
Charcuterie Familiale à Connerré - Sarthe
depuis 4 générations

RÉCOMPENSES	2018	aux	CONCOURS	GÉNÉRAL	AGRICOLE	
et	CONCOURS	NATIONAL	des	MEILLEURES	RILLETTES	- MAMERS

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

• la	médaille	d’Or	pour	nos	Rillettes	de	Connerré Bleu-Blanc-Cœur	de	porc
• la	médaille	d’Or	pour	nos	Rillettes	de	Poulet	aux	Citrons	confits	et	Olives	en	innovation

• la	médaille	d’Argent	pour	nos	Rillettes	du	Mans	de	Porc	Fermier	Label	Rouge
• la	médaille	d’Argent	pour	nos	Rillettes	de	Connerré de	Poulet	en	innovation

Nos rillettes, pâtés, ballottines et produits du terroir expriment notre savoir-faire et notre
savoir-être autour du plaisir, du goût, de l’authenticité et du partage.
La recherche d’excellence nous guide chaque jour dans l’amour de notre métier. La qualité
de nos charcuteries est reconnue et régulièrement récompensée.
• Depuis l’ouverture du Concours national des meilleures rillettes de Mamers 
aux salaisonniers en 1995, la Maison Prunier a été médaillée 20 années.
Au Concours Général Agricole nous avons été récompensés de 39 médailles pour nos pâtés 
et rillettes depuis 2008 (date du premier concours pour les charcuteries).
Un palmarès qui nous conforte dans notre volonté de fabriquer des produits haut de gamme 
et de qualité en accord avec notre idéal d’intégrité.	

Ces	récompenses	font	suite	à	celles	que	nous	avons	reçues	lors	du	Concours	national	
des	meilleures	rillettes	de	Mamers,	catégorie	salaisonniers	:

Maison Prunier : www.prunier.fr
23-25 rue de la Jatterie - BP 5 - 72160 Connerré
Tel : 02 43 76 30 00
Contact presse : secretariat@prunier.fr

La Confrérie des Rillettes Sarthoises :
www.confrerierillettes72.com

CGA : www.concours-agricole.com

Une Histoire de Famille
La Maison Prunier est une entreprise familiale fondée en 1931 à
Connerré, qui a pour vocation de fabriquer des spécialités
charcutières haut de gamme.
Léonard et Théophile, la 4ème génération, dirigent actuellement
l’entreprise Prunier de 150 personnes.

Connerré,	le	26	Février	2018

• la	médaille	d’Or	pour	notre	Pâté	« Le	Forestier »
• la	médaille	d’Argent	pour	nos	Rillettes	du	Mans	de	Porc	Fermier	Label	Rouge

• la	médaille	de	Bronze	pour	notre	Terrine	de	Campagne
• la	médaille	de	Bronze	pour	notre	Pâté	de	Foie	Forestier.

Nous vous informons que nous avons été récompensé, hier, au Concours Général Agricole :


